
 

 

Conseil de formation 
 

Formation des stagiaires 
PES à la rentrée 2017 : 74 PES + 2 reports et 2 en renouvellement 

 

On constate que l’alternance 2.5 j/2.5j est difficile. Les PES manquent de temps pour se rencontrer et 

pour travailler en commun.  

L’ESPE avec l’EN a donc décidé de mettre en place une alternance progressive : 

- 1ère semaine : en binôme présents tous les deux dans la classe 

- Alternance 2.5j par semaine jusqu’au 6 octobre 

- Alternance 1 semaine 1 semaine jusqu’au 15 janvier 

- Alternance 2 semaines 2 semaine jusqu’au 29 juin 

- 1ère semaine de juillet en binôme.  

Cette organisation est une expérimentation attendant la nouvelle maquette universitaire. 

Au niveau national, la Commission FILATRE travaille cette année sur cette problématique et les 

premiers éléments qui ressortent montrent que cette alternance est la bienvenue. 

 

Lors de la période en stage il n’y aura pas de cours le mercredi après-midi à l’ESPE. Au mois de juin il 

n’y a plus de cours à l’ESPE. Il est donc prévu de proposer aux stagiaires d’aller dans des classes sur la 

base du volontariat. Le SE-Unsa s’est exprimé favorablement sur cette nouvelle organisation et sur la 

possibilité offerte aux stagiaires d’aller voir d’autres classes, d’autres niveaux en fin d’année. 

 

Suivi de stage : Chaque binôme sera suivi par un référent enseignants de l’ESPE et un tuteur (PEMF, 

CPD, Référent numérique ou DEA). Les référents seront les mêmes pour le binôme. Il est prévu au 

minimum 3 visites par stagiaire. 

Si des PES sont en difficulté ils seront reçus très rapidement pour mettre en place un accompagnement 

personnalisé. Cette disposition était une demande récurrente du SE-Unsa.  

 

Logiciel MUSE :  ce logiciel en place dans le 2nd degré va être étendu aux PES. Il permet d’avoir accès à 

tous les documents qui les concerne, déposés par les tuteurs référents, l’ESPE et le directeur. 

 

Ateliers de pratique pédagogique :  

- De décembre à mars-avril 

- Un autre APP avec support vidéo  

 

Formation continue :  
- Stages départementaux :  

Stages directeurs : 5 semaines 1/2 

Faisant Fonction de directeurs : 2 jours 

CAFIPEMF : 3 jours (formation académique) 

Enseignants REP+ : 9 jours 

Enseignants Ulis école : 4 jours 

UPE2A : 3 jours 

PDMQDC : 3 jours 

CP dédoublés : 3 jours 

Moins de 3 ans : 3 jours 

Néo titulaires T1 ou T2 : un tronc commun puis modules dédiés 

- T1 : 2 jours du 14 au 22 septembre / 1 jour du 27 au 30 novembre 



 

 

- T2 : 2 jours du 2 au 13 octobre / 1 jour du 4 au 8 décembre 

 

Le SE-Unsa a dénoncé la quasi absence de formation continue pour les enseignants du 1er degré. 

 

-        Les animations pédagogiques :  
Sur les 9 heures d’animation pédagogiques 6 heures seront à l’offre ou à public désigné et 3 heures à 

l’offre par circonscription. Un gros travail de réflexion est en cours pour améliorer les animations 

pédagogiques et pour les recentrer. 

- Parcours magistères : 9 heures.  

Pour les enseignants de cycle 3, 6 heures de magistère et 3 heures dégagées sont pour les 

conseils Ecole-Collège. 

Le SE-Unsa a soulevé le problème du changement incessant des dates des animations 

pédagogiques. L’IEN Adjoint s’est engagé à améliorer cette problématique en proposant une 

offre plus restreinte. 


